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Cinquième session 
Vienne, 18-22 octobre 2010 
Point 12 de l’ordre du jour 
Questions diverses 

 
 
 
 

  Projet de décision soumis par le Bureau élargi 
 
 

  Création d’un comité plénier 
 
 

 La Conférence des Parties à la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée décide de créer un comité plénier ouvert à tous 
les États parties à Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée1: 

 a) Pour exécuter les tâches dont elle pourrait le charger afin de l’aider à 
respecter son ordre du jour et faciliter ses travaux; 

 b) Pour examiner des points spécifiques de l’ordre du jour à la demande de 
la Conférence et lui présenter ses observations et recommandations, notamment des 
projets de résolutions et de décisions, pour qu’elle les examine; 

 c) Pour se réunir lorsque le Président de la Conférence en décide ainsi; 

 d) Pour fonctionner dans les limites des ressources budgétaires existantes 
destinées à la Conférence des Parties.  

 

__________________ 

 1  Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, n° 39574. 


